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M e o  na «mut la tl— n»  Vtetayllor« ,fM n , 
priM r«ffuUtMBMnt obaqu* aoir, en 
M O O l M a a k  4 ‘un* ordl>
naJre. VletiTfloi« Btiamte 1* foie 
et récularlie llntesUn.

Vlchynore : •  fr. tO. T t «  PW*«.
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Oan* notV» article du 3S noTembr* 
IM l, nou* «VOIU examiné cette quee
tion qui a lalt l'objet de la loi du 
36 décranbre 1940.

Or. U noiM a «té alenale que oer- 
taiiM tribunaux ne donnaient paa 
ralaok à des ournera et employé* qui 
pr*MBdalent bénéficier dea dlepo- 
atttona de oette lol.

n parait même que la Cour 
Caeaatloo aura à connaître de cer
taine* de ces décision«.

Dana cea condition». 11 va de aol 
qu’U serait préférable d'sttendre que 
oette eupréme Juridiction ait tranché 
dana un arrêt motlTé lea difficultés 
d-lnurprétatkm qui ee seraient pro
duites.

O ’est le rooeell que nou* donnons 
k DO* lecUurs. Auasl bien, en com
mençant cette cJironique hebdoma
daire. n ’aToM-nous pa* dit que no
tre examen serait aulTl. le cae 
eetiéant. de décisions récentes.

Nous n ’aTon* pas manque de le 
faire lorsque nous s»ons clôture nos 
artlclM sur la queation dea loyer» en 
donnant notamment dan* notre édi
tion du 19 octobre 1941 quelque» 
decMons tntére*»antes.

Quoi qu'U en soit, nou* e.-nprun- 
toM  à M» Kréher, avocat à la Cour 
d’Appel de Pari», qui a très habile
ment traité cette queation de l’in
demnité de repU. l«s pas«ig<» ful- 
ranU ;

« Travalileor U la rtl«po»lti«>n d^ 
l’pntrrpriw. —  Mai» le salarié, de
mandeur. ne dolt-ll pas également 
pcouTer qu’ll e*t resté effectivement, 
pendant l'exode, à la disposition du 
patron ï La qtiestion mérite d'sutant 
plu» d’être poeée que certaine» en
treprise» semblent vouloir contester 
le* droiU de aaiarié» évacué», dans

travail partout où U rend l’ordre du 
patron et dan» l’intérét d» l’entre- 
prwe ;

» b) Peu importe, k «utre avia, 
qu’ll y «lt eu, ou non. au lleu de 
repli, une u»ln» »»oondalr» de l'em
ployeur dana laquelle le travail au
rait pu éventuellement reprendre, 
li'ouvrler n'eat pour rien dan» le fait 
qu’au refuce cholal par le natta 
a ’y avait pa* d’usine de repli. Il i 
n ’était pa» moin» à la diapoaition d* 
l'entreprlee. et l’employeur qui »pré
tendu ae ( débarraaaer » de eon per- 
eonnel en l’envoyant à une »dree»» 
quelconque de provmoe ne aaurait. 
pour ce motif peu élégant, être traité 
plua favorablement que celui qui. 
juaqu’au bout, a conaervé loyalement 
la direction et lee reaponsablllté» de 
l'exode ;

c) KquitabUment. aucune dis
tinction ne doit «tre faite au préju
dice dea affecté* »péciaux. Certain» 
patrona prétendent les avoir placés, 
en cours d'exode, à la diapoaition das 
autoritéa militaire». Cea affectée apé
ciaux n'étaient donc plua. dlt-on. k 
la dispoaition du patron, mais k celle 
de l’autorité militaire, h» raiaonne- 
ment eet »pécleux. L'affecté apéclal 
(expreaaément visé, au surplu», par 
la lol) est a la foia mUltalre «t ou
vner. C'eat un ouvrier militarisé k 
ion poate. ce qui lul confère certai
ne» obligation» partlcullérea. maia ce 
qui confère ausal au patron des de
voir» «t dee responsabilité*. En droit 
et en fslt. l'affecté spécial est k ls 
disposition du patron tant qu’U n ’eat 
paa. soit rayé de l'affectation apé
clale. soit muté dan* une autre af
fectation. soit démoblliaé. St 11 n ’ap
partient paa au patron d'en décider

—  — _____ __________  ____ autrement, de aon propre chef. ____
certslnes circonstance» psrticulléreel^tuation ne seralt différente que 
que noi» préciserons par les exem- dsn» un caa : celui où l'autorité ml- 
plea aulvanu litalre elle-méme ^ donné (ou fait

» Un aalanê évacue aur ordre n’al tionner par l’entreprise) aux affectée 
paa réu>al. par suite de l'embouteil-l»peclaux. l'ordre de rejoindre tel ou 
la«» dea route«, de bombardement»^! centre régional de la Section de» 
ou de rsTsnce de troupe« ennemie»,IPabricatlons Industrielle» de l’Ar- 
ou po’jr toute autre caiiae Indêpen-lmée (8. F. I.) ;
dante de sa volonté (accident. |>anne.: » d) Le même argument nous 
fermeture d'une gare, arrêt U’un conduit aux mêmes conclusion» pour

Pour la MBté 

<le Yotre foie

70 %  pour lea oarta» d%ppit>TlBlon- 
nament daa >e at ae prtorltés: 

80 % pour las carta» d’approviaion- 
nsmant ean» indlcatlon di 
prlortté.

Compt» tenu da» eefnden» appU- 
eablas, laa Utrnlaaaa ■■effsctueront 
mensuellemant. en décembr« IM l. 
pour toua les usatar». exelualTament 
par «tousMme du  toon»ae d» bes», 
sauf Indlaatian eantre-eartéa tur W  
•arta pur la Buraau départanwntal 
das Oharkons et auttaentlfl*» par le 
oachet otriclel de la Préfacture. 

L ’UMortptlon da» llvraiaona aur laa 
trtaa dVpprovtsloonainent eara fal

te obllaatoiremeat k l'ancra pej' lea 
fourntaaeurs. au moment dea llvral- 

oa.
Damerure aupprlmée Juaqu’k nou- 

vel ordre la faculté d’anl*vemanu 
ou de llvralaon» k volooté. pour le» 
éUblUaementa publica ou privé» 
analoguae. Toutafola laadlt» établla-
»emenu Jouiront d'un droit de prio
rité aur laa autraa établlaaementa.

Art 8. —  La» Maires n ’ont aucune 
qualité pour autorlaer le» marchanda 
k effectuer de» llvralaons dans de» 
condition» autra» qu» celle» prévue» 
au préaent arr«t*. »aui dana un »eu» 
restrictif

n» pourront décider que le» 11- 
vralaon» aux foyera domestique»

«a pUnta da |wiw««
___  „—MlÉMilléS.

s. Da'plaats A» mulUpUoattett pro- 
_jeaat da auUuna taltaa aoua eoo- 
trata a» qui ob» «4  ripim aa. 

MtrOle. apéaa k la aaoMnce.
Btaat m»n*as laa lalUaa «Uipo> 
iUtéa, tooa laa pUntaofs aa pour

ront obtenir dea nlaals étranasrs 
lélaotlaBiKa, Oaux-ei tmmt exelarfW-

ront «Murée» par priorité »ur le»
livraison» k l» Petite Induetrle. ____________________ _______________

Art. B, —  Lea marchanda da chai^l imprimée vert» (catégorie B)
_  —  ----------- (catégorie B  )

ment ré»arT«a ans plaatcan qui, en 
IMl. a'aat pa» bé»lté k aooacriie 
«aa eaMiM* de enltara garaatlaeant 
alast tear aaaeaar» an ■avttallle- 
nent génénl

Lea attributlona de planta ee fe
ront donc conune ault ;

1. Catégorie A : Cultivateura qui 
ont aouaerit un contrat en 1941 et 
qui oot Uvré ou livreront leur ré
colta au RavitaUlement général 
Leur» dratta en planta étranger» ee 
naontent k un quintal de planu 

ir 10 quintaux livrée ou k livrer, 
minimum qui leur »»ra accordé 

æra de 1.000 kUo» k l’hectare.
3 catégorte B  : Cultivateur» 

n'ont paa fait de contrat en 1 
mal» qui ont livré ou Uvreront leur 
tonnege d'imposition. Ces cultiva
teur» recevront dee planta aélectloo- 
née C Jl , dea planta de multiplica
tion ou du  plant étranger. a'U exlate 

reliquat, apréa eatlafaction dea 
beaoUM dea Agrlculteura de la caté 
gorle A

S Catégorte B' : Cultivateura qui 
n ’ont pea planté en 1941 ou qui dé
sirent augmenter leur» emblave
ment» en 1943, Ce» cultivateura 
recevront dea planta d’orlglnee dif
férentea, aelon le caa.

Pour obtenu- dea planU d'impor
tation ou de production françaiae, U 
eat obligatoire que lea Agriculteurs 
rempllaeent lea Imprimée que le Bu
reau régional de répartition de la 
pomme de terre a mia en circulation 
par l’intermédiaire du négoce ou de» 
‘coopératlvee. 11» trouveront donc 
che» lenr fouml»eur habituel de« 
imprimé« bianca (catégorie ^ )  ; de»

lion, le» Compagnie» minière» et lea 
uasgera aeront ten-ua pour reapon»»- 
blea de» lrrégul»nté» conataté« dan» 
le» Uvralaona et pouraulvia en con
séquence.

Lille, le 34 novemtire 1941

des

D e s  e n f a n t s  

s ’é t i o l e n t  !

llhatM, wyez atteitiTes !

Cest pitié de votr oertaias 
entants aux )oues pâles, à la poi
trine étriquée, sux membres grUes. 
OélleaU et frêles. Us font songer* 
à de pauvres petites plantes crois
sant à rambre sur un terrain 
ingrat. Sur de tels enfaaU, le 
Vé^tal Richelet agit oomme une 
c sève vitale i. Ce bon remède 
enrichit leur sang et tonifie leurs 
muscles, icomme le tuteur qui sou 
Uent le Jeune arbre, le Végétal 
Richelet consolide les os et aide 
reniant i pousser droit et à deve
nir plus robuste. La digestion et 
r«ss«mMatton se font bien. Ce que 
l'enfant mange lul profite davan
tage. son poids augmente régu- 
Hèrsmsnt, sa poitrine s’élargit, ses 
joues s’anlm«>t de belles couleurs. 
Pour les enfanu de deux à selxe 
ans. le VégéUl Richelet eat le for
tifiant parfait. Toutes pharmacies 
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O rd o n n a n c e  relative 

à  la défense passive anti-aérienne

BruxeUes, 6. —  Le « Varordnung^ 
blatt > du commandant pour la 
Belslque at le Nord de la France du 
3 déoembre 1941. publie l'ordomxance 
autvanta du 19 novembre 1941. rela  ̂
tlve k la défenae passive antiaérienne 
en Belgique et dans le Nord de 
France :

Kn vertu dea pouvoira qui m ’ont 
été oonférés par la Commandant en 
Chef de l'Armée. J'ordonne ce qui

M

OccohatioB

locaux <U U protection vaalfw 
aérienn« «eront nommés par 
KreislLommandantur.

(2» D^Dâ cbaqu« m atfm dért- 
ynA un  «urrÂUlftnt d« 1* défen«« 
PMelT« antl-eérlenne. 
de U  m*i«on «uront obUçmtlon d« 
participer à r«ztlnctlon de l’incendl« 
et «u premier «ecour« à «ppor^r 
Le «urTélllmnt de U  défenee p«««lv« 
«nti-eérlenne eer« reepon««ble de 
im«tructlon à donner «u p«r»onncl 
dru  de U  défenee 
«érienne de «« communauté. Pour le« 
entreprl«es d'ime certeine Importence 
«eront «ppllcftble« lee dtepoeltlons 
l«tlve« à 1« défenee p«««lve anU* 
«érienne de« u«ine«.

L e M î » l è f C

d e  la  f e m í n e a  

REVIEUlir

JAMAIS

Depuis la tombée de U  nuit iuaqu’k 
l’aurore, l'occultation complète de 
toua le» bktimenu. de» insUllstion* 
et loeaux industriel», devra être exé
cutée de telle fscon qu’sucun rayon 
lumineux ne puisse être apeixu de 
l'exterleur. Lea véhicule» devront - , . ,  . 
occulter leur écleirage. Pour le» »1- tOndOlte i  tCniT CD CaS 0  Uerte 
gnaux d» circulation, le» Uidlcateur»
de rue» et le» foyer» de Ivunlére* 11 > L'alerte et la fin d'alerte aeront 
inévitables, le» couleur» preecrtte» e t .^ o n Q ^  p , ,  jj, orguUm e» de l’Ar^ 

------  ------H . .. iifîé»r-------

K S

pulsssiice réglementaire de ces âllemande"qu«lîfSs pour ce falre 
Pour autant quUI existe dea appareils

téea : lia devront être occultés 
eette mesure. Les réclames lumineuse» 
aeront Interdites même de Jour

Répansa. —  Une circulaire mUüv 
tériella a précisé que pour bénéfi
cier de la majoration de SOO fn 
U devait exister le lien de filiation 
«Irsota. Oe Uen n’existant que pour 
vos quatre enfants, vous ne remplis
sez donc pas les conditions requises.

— Mon pèrs tauohe l'ailaoation 
aux vlaux tmvalllsurs. PassMant;

« 2

'train, fatigue, malad lr, etc...)
Joindre le lieti de repliement A notre 
avis, ce travsilietir a droit k i'indem- 
nité dén l’instant qu'ü » exér-ite de 
bonne foi 1 ortirp de repli, qu'll itest 
mis en route e» qne le voyage n'a pa» 
été Interrompu par ».t faute Suivant 
la formule de la Cour c!e Cassation 
en matière d’accident du travaU, 
l'ouvrier est au temps et au lieu du

les requia civils. Tant qu’U n'y a pas 
eu levée de réquisition, le patron ne 
peut prétendre que l’ouvrier n ’est 
ps» k sa diapoaition dé» l’ln»tant 
qu’il l'a auivl dans l’exode. »
Die que la Jurisprudence ae sera 

fixee sur cette question, nous ne 
manquerons pas de la faire connaître 
k no* lecteurs.

U  R.

iprli___ - . _
Ce» formules doivent «tre établie» 

aan» délai. Le» Agrlculteuis qui ob
tiendront dea planta devront mettre 
k la diapoaition du Ravitaillement 
général une qiumtltê équivalente de 
pomme» de terre pour plantation, en 
consommation, «auf pour la caté
gorie B’.

Cette foumiture aera prélevée »ur 
le» 3,600 kllo» que chaque cultlva-

PLANTS DE POMMES DE TERRE r i ^ e S S i t ^ ' ^ r
serviront k l’approvisionnement dee 
J»rdln* ouvriers.

Toutes'les transaction» commer
ciales devront être effectuées par 
l’intermédiaire de» négociants ou 
coopératives, pourvu» d’une carte 
profeasionnelle.

Il est précisé que les Agriculteurs 
ne peuvent obtenir leuia plants que 
par an aeul fournir

Aménagement des greniers 

et débarras, et protection 

contre l’incendie

______________  Le* greniers de tou» le« bâtiment«
ûna natlta malsan, II voudrait sa» devront être aménagés. Tous les 
•Hiip •! » sa mart aù k aalla da ta 'Objets facilement Inflammables ou 

*' «ÏÏlr devront être enlevé»
fam nw San ^ t u  >Mlr rataumarait grenier» devront être déblayés
à l’E U t  —  E. M. a V. de telle façon que le» bombe» incen-

iniérs. Dans ces commune», le» règles 
mises en application en octobre et 
cn novembre sont modifiées comme 
suit :

I A) Le* marchands ds ohsrben, ti-
: tuiairea d'une attribution du Oroupe-

knr*» une malad r il CS' bicn'“ *“ ‘  Charbonnier départemental, ne .^piTs line inaua.r, "  “ itn

rare aue le.̂  -orecs rcMcniicnt Mines que aur présen
tes fen'.ea. O n  peut hâter le

Convalescence 
qui traîne

. u  sante en Iaisant -an usage 
quotidien de Quintonine. Cct excel
lent lonlfiant amélioré letat géné
ral. donne plu» d'entrain, augmente 
la résistance a la latiRiif Qiiinto- 
nixie : 5 fr. 85 le flacon. Ttee Phies.

11.24.T

LE CHARBON 
POUR DÉCEMBRE

Sur la proposition du Bureau dé- 
psrtement*! de» t'harboiLs 1« Préfet 
de ;a re«;cn d* Lille »irèt«-

I tation
lo de» bons d'attribution :
2  ̂ d'un certificat (aulvant mod. 1 

annexé k l'arrêté A, 32/B.C. du 24 sep
tembre 1941) du maire de la com
mune ou sont situés leur» chantiers 
attestant que leur atocit de charbon 
est épuisé

3» d'une liste nominative établie 
en un »cul exemplare, par commune, 
des clients k servir en décembre (sui
vant mod. 2 et 3 annexé» k l’arrété 
A, 32/B.C. :

4o des coupon* k servir (détachés 
des «irtes de foyers domestiquas) et 
des carte» d'approvisionnement dee 
clients portés »ur ls liste vl»ée au 
paragraphe 3 ci-d'

B) Las trantpartaurs, a«»urant l’en-

Des avantages sont réservés 

anx agricnhenrs ayant souscrit 

des contrats de culture

Le» Agriculteur» sont actuellement 
»olUclté» par divers organismes pour 
procéder k l’achat des planta de 
pommes de terre.

L'attention des AgrictUteur* 
attirée sur l’intérét primordial que 
préaente cette question, k la foi» 
potir le ravitaUlement de la popula
tion. mais enoore pour l’assolement 
de leura terres.

A  ce sujet, U parait opi>ortun de 
les renael^er et d» le» éâalrer sur 
leurs droits et sur leur» devoir».

Pour réaliser les emblavemenu de 
1B42. notis disposons :

1. D 'un  faible contingent de plants 
étranger» d’origine» hollandaise et 
aUemande. dont une fraction seule' 
ment est sélectionnée. Le calibre de 
’TKS plants, sélectionnés ou non 
variable,

a, Oe planu C.R„ Issus de semen
ces d’origine, lesquelle* ont èté sé
lectionnée* par les adhérenu desi 
Syndlcau de sélsiitlon. eous le con
trôle de la Fédération Nationale dr-

CHRONIQUE 

DES VIEUX 

TRAVAILLEURS

Dix-septième série de questions

— J’al U  ans st vais seilicitsr 
l'allooation aux vieux travaillaurs. 
J'al au « anfants d’un prsmisr ma- 
rlass st ma suis remarié avac une 
veuva ayant au 7 enfants. J’ai élsvé 
Iss daux dsmiars qui étaient «n bas 
&sa lars de men mariasa. Aural- 
)a droit à la majoration da SM fr« 
prévue peur oeux ayant au olnq an
fants au plus. — A. P. B.

Réponss. — L’allocation aux vieux 
travaUleurs étant une œuvre de 
bienfaisance créée par le Oouveme- 
ment. il ne peut être question de 
déposséder de leurs biens, acquis 
au pi’ix de sacrifices, les personnes 
prévoyantes. Ayei donc tout apaise 
ment à ce sujet,

— Mon pèr* qui a 7» ans, n’a 
d’autr» rassourcs que la pension 
d’aaoandant qu'll toucha pour son 
fils mort à la guerr» 191**1«1S. 
N ’aurait-il pas droit écalement « 
uns rstralts pour la vieillesse ? — 
Mlle E. M. à S.

Réponss. — Pour pouvoir béné
ficier de l’allocation aux vieux trâ

de telle façon que les 
dlalres n ’y trouvent pas de foyer 
facile et que tout« extension de l’in
cendie soit rendue impossible. Les 
instrtmaenu d ’ext»n»lon d'incendie 
devront se trouver k portée de main 
dan» chaque t>ktlment.

5 3

Abris anti-aériens

vallleurs. il faut pouvoir Justifier 
d’un emploi salarié d’au moins cinq
ans, après l’ftge de 50 ans. si vo
tre père peut fournir un ou des 
certificats attestant tm emploi sa-

aalert4 desservis par une centrale 
l'alerte sera annoncée par des hurle- 
m enu  de airèns dont i’IntensiU d» 
«>n diminuera et augmenter» al’-er- 
nativement ; la fin de l’alerte sera 
annoncée par un son de sirène pro
longé et conUnu. Lorsque ces appa
reils d'alerte feront défaut, l'alerte 
sers, suivant les directives du service 
compétent de l'Armée allemande, 
donnée d'une autre façon par remploi 
d'inatrumenta provisoire». Le tir <Se 
la D.C.A. signifiera alerte. L»s signaux 
scoustlques (psr exemple sirènes 
d'usines dont le» sons pourraient 
être confondu» avec oeux de l'alerte 
aérienne, ne pourront plus être 
employés.

(2) En cas d'alerte, toute» les per
sonnes auront l'obligation de quitter 
Immédiatement les rues et les places 
publiques et de se rendre dans l'ubrl 
antl-aérlen le plus proche. Les véhi
cule» automobiles et hippomobile» 
devront a’arréter et se garer au cOte 
droit de la rue. si possible k l’abri. 
L»s chevaux devront être dételés et 
liés k court. Devront être évités le» 
raasemblemenU de véhicules: le» car
refours. le» mllie-ix de route» ainM 
que les bouches d'incendie devront 
rester libre». La circulation des 
tramways sera Interrompue. Les poi^ 
te» de» malsons resteront ouvertes 
Les babiUnU  des maisons se ren
dront Immédiatement dan» lea abris 
Il devra être obtempéré aux ordres 
donnés par le peraonnel de la défense 
passive anti-aérienne

Fas aae ride fc Ml 
aasl D b  teUt fkaU.1 
pur, comme aelall 
d’uae Jeans tUe II 
Tel» son t lea elleU m »  I 
giques de la Superi 
C r e M  Tokalo« 
tenaalduUiocaLEUe
aeurrlt »t r»i«u»it la peaa paadant 
votre »ommell. ElU  di»»out le* 
poinU noir», resserre le» poresdil»- 
iè* et rend blenche, lisse et douer 
eomme du velours une pean sombre 
et réche. D  heureux r é » u lU » M < ^ n ' 
rantls «vec U  SuperK>*«ie Tokafcn 
•inon l'»rf«iit e»t reiiiboar**.

C O F E U E T  D E  B E A U T E  gratuit 
conteaant 3 tul«» de U  nouvelle 
“ Super-Oréme” Tokalon (S leinies), 
unelioite de Poudre Tokalon et six 
aaeheU nuance» mode. Envoyé* 3
frane» en timbresmmrjfrsí»de port, 
emballage, etc. Tokalon (
Auber, 7, l'aris.

i (lS M ). r u

10Kt,i

« e

Dans la mesure du possible, dea 
abrla devront êtr» aménagé» dana 
chaque maiaon d'habiution et dans 
toutea lea entrepriae» privée» ou pu
bliques. Les abris publics devront 
exister en nombre suffisant lia 
devront étre rendus reconnaissables 
au moyen d'écrlteaux lesquels seront 
éclslié» pendant la nuit. Le» habl- 

U n U  d'immeubles dana lesquels 
l'aménagement d ’un abri approprie! 
aura été Impossible, emploieront! 
l’abri privé ou public le plus rap-‘ 
proche.

certilicats attestant, un empioi sa- ■ • -i* ? ■ . .• ! Le» dispositions nécessaire» k 1 exe-
larlé dans les conditions précitées.lHerSOnnei CIYIl de H  DrOtectWn •“  présente ordonnance
rien ne s’oppose k ce qu’U formule' r*''* ''''“ ” "  l»eront édictées par le Commandant
une dem aniieau  Service Régional! naccivp anti>af>ripniip l'Administration mUltalre et par
des Assaurances Sociales, 48 rue! paSSIYC anil-aenenne 

Royale. Lille, i ,d  L ’organisation et la direction
—  Mon mari st mol touchions] «h> la défense pasalve antl-aérlenne 

auparavant 377 frs par mols k

Dispositions d’exécutioD

Le* disposition« nécessaire« à 1

Dan« ie« cas trt» peu gnrre. il 
pourra être prononcé une «dmon««* 
tation «vec prélèvement d ’un* taxe, 
pour auUnt que le contrevenant se 
déclare prêt k payer «ur-le-champ 
cette tfji» afférente k l’admoneitM. 
tlon. Par Ik n ’est toutefou pas exclue 
U  possibiUté d'une poursuite JudS 
clalre aubeéquente, s’U s'avère q m  
l’admonesution avec prélèvement de 
la Uxe n ’éUlt paa proporUonné.- 
avec la gravité de la fauU commit« 
par le contrevenant ou aux consé
quence» du fait culpeux 

« «

Lois beiges on françaises

Sont abrogées !<■ prescription» !•- 
gales belge» et françaises relative* 
à la défense passive anU-sérleune. 
pour autant que cellee-cl se trouvent 
en c.ontradlctlon avec la présente 
ordonnance, ou les disposition» prises 
en execution de oette demiére. Le ! 7 
de la présente ordonnance n'exclut 
pas l'application des prescription» 
penales ae» lol» belges et frsncal»'-.« 
par le» Juridictions de ce» pay»

( 9

Entrée en vigueur

La présrnte ordonnance entrer^ ea 
|vlg\teur avec b» pubUcatlon.

T .  S .  F .
1 Oberfelùkommandant pour les ter-l 
rltoirc» du ressort de l'O.P.K. de Lille '

S 7

d’incurables ; da fait da l’obten
tion de l’allocation aux vieux tra- 
valllsurs acoordéa fc mon époux, une 
majoration de 1.9M frs est allouée 
pour mol, mais je me vois refu
ser le seoours d’inourabls. Par all
laurs, fc titra d'asoendants, nout 
touchons » frs par Jour peur un 
(Ils prisonnier ; cette dernièrs allo- 
oation ne va-t-elle pas nous être 
retirée T —  Mme L. fc P.

Réponse, —  I<ors de l’établisse-

ment du dossier d’allocaUon aux

LUNDI S DECEMBRE

I Concart» à 7 h.. 8 h . 8 n. 3(>.
8 h. 45. 11 h 30. 12 h.. 13 1>. 15,

Il3 h. 45, 14 h.. IT h . 17 h 80.
¡17 h. 50. 18 1). 10. la h. 40. IB h 1.V

(Quiconque enfreindra la présente 120 Ji. —  Inforniatiens k 7 b 3U,

Sanctions pénales

M it ^ M d ffd iln S id e r  îa m aiirat^n  “ ''‘‘° “ " “ " ”  ° “  «<laPo«>tlon» prise» 9 h. 30. 13 h , 16 h . 19 h. 45 
rait pas dU demander la inajorat.on exécution de cctte derniere, «»'■»' 
pour ranjomt a charge. Vous pou-|punl d'une peine de détention de
vez y renoncer mais avec l’accordipolice ne pouvant excéder six semai- r-v" /-> a »« .iv ^ 'v  
préalable de la Mairie, pour la re-ine» et d'une amende ou dune de ce», C . L . n U D  t l  C A f 'l N f c .r  
prise du secours d ’incurable. Quant'peine» »eulement, pour autant ------------------------------

pour votre fils prisonnier, nous ^avea. pourront etre!**''* —  bo.ei. • Levci à d h  3 3  ,
pouvons vous en gar&ntlr le une peine d e m p r i s o n n e - ^
tien ; rien n ’est prévu à ce sujet.iment et d'amende ou l'une de ce®' Aujourd-hu; . Sami-Remiré. —  

R . B. peine« seulement. iDcmain : K'ï:nt-cypr:cn.

a n n o n c e s

L E G A L E S
O n  r e c r u te  

d e s  In s p e c t e u r s  

d u  T r a v a il

A  yemte i  Anche
I M«l«én •«  0«fnfii«r«é !!•
j tor« d*occup«tton ruc 
I d*Ao«^ M  ; 4 m«l«ons 
; ouvrières et grand ter- 
I raln : )  mal««fu d*«m- 
»l«y4 donnant sur 2 ru«&.

itude de M' LE GENTIL 
avoué à Arras. ^  A m Is> 
tMM« Jutfieisir« Déciaion

Àrti2i prrmler. —  »ont m U  «n clr-tlévement DIVOROI. —  Juf«m«nt! i- Mars 1»42. aura U«u un concours «n vu« I S'adresser à Me jURÂÏN 
[laîton. au cours du mois de dé-île compte des d« défaut du •  octobre;^ nommer fly * D«u«l. ^  

1. du propre ooBUUgent ^  IMi. prononçant 1« m-j T K  W-7W 
devront également produire] vorce entre : M. Ay<rr«y | Paris (7«>, qiU a tormé U  pr«squ« tetaUté-----

cnilaîton. .
m i .  le» rouTXWta de 1« nou

velle carrr dr charbon foyer* 
rtrtmefitlquek portant numéro« 3 
et 4

I,ie#i coupoim numeron 1 et 2 retient 
valableA pt'ndwni * ’

#*utvani le* 
par ;^nétc A. :i6 
IfMT.

Leu couî>onA nn 
la valeur ^ulvant'

Etud« de M* VANDEN* 
BROUCQUE. notaire à 
B«rl«lmont. D«ns vil* 
lac» «Mlt«n »«rlsls 
•n«nt, maison d« 8 gran
des pièces et remise avec 
6 ares de terram. Ubre de 
suit«. • Maison d« 4 piè
ce« avae garag« et *:, 
ares de terrain. S'adres* 
ser «n rïtud«. 14.734

r a p p o r t e  Ift sftnté

une liste nominative en un « u l  43. Cité Cahen. |S iT i , cadre», sé tl»nt à 1» disposition du public ' I P  RECHERCHE dans U L L E  ou ;
exemp«lre, des personnes à servir, | à ARRAS, demandeur i pour tous r»n»«l»nein«nt» »ur 1» natui» de la fonc- J*-" avs-%,.» aus-v^a sa-

Ip mois Ul- décem-
motì.ìlité« prévuee

, B  C. clu 1Í4 ottobre

tméros 3 et 4 auront
f len ch.trbon) :

Coup, -i Coup. 4

.'lO ki-. 50 kg
.. .vj k;; 50 kg

50 kc 100 kg

.M) k*: l.V) kg

. de cbarbc: i deten-

exemp 
accompagnée 
clients.

des carte»

banlieue
________  ___________  frinir tous r»n»«lsnefnent» »ur 1» natux’» de la fonc- unmédiate <traniway)

de»dlt»i ayant M* Le GenUi pour Ition da hauU portée »ocíale, cur la» trsitaments Un» MAISON D 'HABITATION ave» (rand JARDIN 
I avoué et : Mme Oall»l» : «t sur les épreuN-es à aublr. - Age ; de M  à M  an» environ 1.000 à l̂ SOO mètres). Di»por- —

Cl Le» partioulicrs, se préaentanti Mari», »an» domIcUe m i^u s  prôrosaUon» (»ervioea miUtairas ou civil»). • : frnncs. tcr.rc R .^ D .X . au « RéveU 
Carreau n'auront à se ¡réaidence connu». Défen- Diplôme» : Bac ou B.S. pour les fonctionnaire»Isolément ----- , _

munir que de leur carte personnelle, i deresse défaillante. Et ce 
C'e»t au marcuend de charbon qu’il au profit du mari, - Ce 

appartiendra d’enlever les coupons 
de» carte» de foyer» dome»tlques, au 
fur et à mesure de l'inscription de« 
commandes, dan» le ca» visé cl-di

de la part de la défende- 

mmanoes. aux» c—  .
C ’est à la Mine “ ^ " " C l é ^  qu;^U | 1.*

appartiendra denlever les coupons 
de» csrtes de foyer» domestique», au 
fur et k mesure de» livraisons, dajis 
!rs caa B et C.

I/es Mines prendront note de» ren
seignement» relatifa aux particuliers 
qui se présenteront-lsolément au Car
reau I caa C), de façon à pouvoir éta- , _ . 
bllr. par commune, la liste des client» „ p “*  erv"
____ _ I reçu par M* S IX . »up

•t^pour l«s autres : Ucene« ou doctorat «n méde* 
cin« ou certains diplômes d'ingénieurs ou équi* 

pourra être i valences 11.T2S
OppOSlUOn

REPRESENTANTS

imllé eux'servu directement par elle*
Les Mlnr» adreseeront cette liste à 

chaque commune intéressée, accom
pagnée de cellea qui lul auront été 
remise» par le» merchand* et les 
transporteur».

Art. 5 —  Le» marchands devront 
üe^ fover* doniev- ' refuser de »ert-lr les coupons qui ne

Cartoft blant 
rr»riPts jauu^ 
t;«rte»

venefi 

l.e* msrchau 
i '̂irp df «rhiamm> devront ebhgatoi 
rement isn kilo« de schlamms
•n  f»<) kilo« de char
bon. \ìO'ìT coupon n'' 3.

11 devr:- en errr .dt; même pour W 
no»i®ftier d^ cokt qui «¿t
jM*hlammA

Le cokp »»T W  grefi.llon de toRe au
ront délivrés, au même pold* que U 
charbon.

Art 2 — Lf>i marchands ne «ont 
plus BUtor;ne^ A livrer le coupon n<> 24

c°uio\: î » . :a u  ve«o. nidxatibn du

n- 1 di- !.. ix '.nc't oarte. Ceile-oi »«ni de lu commune 
devra étrr en i)0«*€».-,'on de* ii.sager.- ; Ai t. C — Tous les coupons anté- 
k lu date du 1er deccmbrr an p;u»irieur* au coupon n» 1 dea nouvellçw 
tard I cartes »ont perlm(

•\rt 3. —  I.orsq::f par iii'sliçeicc |“ “ 'embre 1941. 
par onbtl ou pr.r on. if» ui^po-l coupons servis en novembre se-
•ttiou.-, de larticle 3 il. l;ivr.-lj A. '¿b iront présenté» par le» marchands de 
B.C. du Zt oclobrc 1941. p oicharbon. eous peine de procés-verbal.
été re»pecte<' .̂ les cai tes-J • lu;.. do-,av3ut le 5 décombre et aux fins 
mestique» Oeirunt ttro rappelée.» aux,tioblitération. dans le» Mairie» de» 
fins U'annula'ion liu i. Il communes ou le» livraison» ont été
comme il etnit prescrit leffectuée» par eux. contre coupon»,

A défaut <lii cuupoii j' 1. iorsqut,! Cette dlsjxjsltion nest pas appllca- 
oelui-ci aura delà elé utl.iiie. t'est le,ble aux llvraisoit» faites au Carreau 
coupon n" :i qui devra être annulé. ;de» mine», le» coupon» devant être 

Toute infraction an présent ¡»rticle conservé» psr elles atix fins de con
ser» punie de sanctioni, administrati-j tròie par les Ingénieur» du Service 
Tes sévères. id** Mine^.

Art 4. —  Lc.» livraison» ne sonti Toute livraison lustiflée à l’slde de 
permises au Carreau des M:ne» quen-oupons non velsbles. en novembre, 
pour les Communs» d» ia région mi-lcon.w-.tuant une Infraction auxdispo- 

I»itions de l’arrété A. 38/B.C. du 24 
octobre m i ,  fer» l'objet d ’tm pro
cés-verbal qtu »er* dressé sur-le- 
champ psr le Maire. Il en sera 
même pour le» livraison» aux titu
laire» de carte» de Petite Industrie, 
qui excederaient le douzième du 
tonnage de base

Art. 7 —  Le» coefficients des li
vraisons à la Petite Industrie appli
cables au tonnage de base porté sur 
les cartes d'approvisionnement, »ont 
fixé» en décembre 1941, à :
100 'b pour les carte» d ’approvi»K>n- 

11330 nement de la première priorité;

du jour de 1» précênte 
insertion. Ordonnance du! 
4 décembre 1941. - Pour 
extrsit conforme ; A. LE 
GENTIL. 14.809

Oemmisulr»» Prtiaur» d» Lille 
t. Ru» Ste-Ann» (Tél. M4-II)

GRAINETERIE. Artici»»
id» PCOHB, à céder, ville 
¡préfecture Écrire V.C.T 
IB su » RéveU > 5.200

DISSOLUTION

pieant M* André Bayart. 
notaire A Roubaix. le 27 
Novembre 1941. les mem
bres de la «««lété «n 
n«m e«ll«ctfr

GIORSA et MARINO
dont le sièKe est * R«u> 
iMlx, rue du Brondeloire 
no 43. ant déclaré tftsŝ u- 
dr« la s«cléré par antlei- 
p«tt«n « eemptar du 31 

à compter du 30 1 Oée«mbr« IMI.
i sMM. Tobie GIORSA et 
Orazio M ARINO, seuls 
membres et gérants, sont 
désignés pour faire la 
liquidation.

Deux expéditions dudit 
acte ont été déposées au 
Greffe du Tribunal de 
Commerce de Roubaix, 
le 4 Décembra IMl.

(signé) SIX.
14.80«

V IN T E  A UX  INCHKRES

BEAUX BIJOUX FOURRURES 
MEUBLES —  LIVRES

■rilient n»n m»nté 1 earat 7S au caiikr» • >»v»n- 
n»tt» à »»nnerl» »r. av»e shain» »r - Mil» br»e»i» 
•latin» larni» d» brillanta »t *»»hlr • 1 bague i 
h»mme »n »r. garni» d» 1 brillant d» 14« carat - ! 
1 bagua hemme »n »r g»rnle de 1 briiunt 0» 1 
earat M  au oal, ■ M»ntre-brae*ltt dam» en er ■ 
Mantr» pl»t» hemme en «r • ■»gue» »v»o briil»ntt 
•t  autm  pierm  • P»niMntil ■ B»uel»s d'»r»hi»s.

Très be»u m»nte»u »n »«neau des Inde».
■eau atudie, »<«1» m»d»nM, en »c»|»u, g»ml 

velours : divan, 2 fautcuii», 2 chaises - galle a 
manger «hén», ><irl» Henri II - Salle à manger 
madame - ■»»u F»»le T.S.F. Delval. état de mar 
che - Matelas • LIM • C»mm»il» Meubles divers.

Apparall Indétrtaable »ana lll < Henry » enrou- 
iage racine - Plèoai d'arlèvrarle métal : »ervice à 
café, coupe», iardiniére» - Jall »ervlee à thé perce- 
laln» genre tax» • Service à deiaert peroelaina 
déoerée.

Encyciapédi» du X X ’ SIéCM, 11 v»l, rallét ■ 
<Buvr«a de A, Daudet, M. Malet, J, Claratie, 31 
vei, • La Harpe, M  v»l, • Ouel», Hlstalr» du Cen- 
»ulat - C" Ratisset • J, Treuaset ■ VIoter Huie - 
Ouentité d» livres divers et de brochum, remens 
Clném» - Albums d» muslgu», »aéras, apérelt»», 
etc., MBROREDI lt DKOEMÉRE 
Exposition le matin de la vente I

Je cherche a repren
dre de suite, centre Lens 
ou Billy-Montigny. oem- 
merca da dames (t>onne-t

»ont demandés partout 
pour ie placement auxt 
commerçant» et aux u»i-l 
nes de praduits de vente' 

et facllei fortes
commissions- écrire N A  
H.Z au < Rével! s, qui 
transmettra

Îe'̂ ‘?-arli”‘ Â  •'«T* r * - —de Paris. Écrire 
au:e lettres C .A JJ .

34.8261
RECHERCHE

A CÉDER un Ingénieur chat d’ats. 
lier • Un Ingénieur Ser- 

Cstamlnet biére Masse- vice technique Chaulfage 
Meurnse S'adreser T, r. et deux Secrétalras-dac- 
des Archive», i  LiUe. »»le», écrire sous iniUa- 

216561 le» N  A-J.B. au < Réveil » 
____________________________I 21.M7
DROOUERIE-PARFUME. 
RIE. banl. Lille. Lxjy 240 
bne vente, mag. b. achat

SITUATION* vendeur
________  pl6mé. Sténo, Secrétaire

Prix 30 000 COURMONT.Hnterprètc anglai». al!
77, ruc rte Pari», Lille

VENDEUSE
sérieuse référence, 

RCCHERCHK

G E R A N C E
•Â U V Â O Ê I Écrire « RéveU > è Va 

11.900 j lenciennes sous initiale» 
____________ A.B.C. 3.214

13 H. M

VENTES

lt lAXATir DtPUDATir

G D A IN deV A LS
•>t «n v«rl« canvmioufovrs 

dons toutes i«s phormooes 

6! OUAUTi WMAHGft

préparées rapidem chez- 
soi. Placement. Brochure, 
gratis. io«U Prati«(M. 79 ̂ 
ter. Bd Picpus. PARIS.

11.8731

MtTREURS experiment.«i 
demandés pour Nord et ' 
Pas-de-Calais. SUbUité 
assurée. Rémunération au 
pourcentage. LTt:V'R£. 42 
rue J.-Jaurès. Arm«ntièe 
r«S. 34.831

Chaquesoir.aprèslerepas, '»v 
votre délicieuse tasse de thé 

des Familles avec ses i 8  plan- 
tmt, VOUS apporte la fraicheur 
de la Campapneel le secret de la sanl .̂
Toule l’elTicacilé du Thé des Familles vient 
du dosare des i8 plantes qui le composent 
pour agir en même temps sur tous les 
organes esseniiels : l’anis, la coriandre, la 
mélisse activeni l’M t o m a c  ; l’artichaut, 
le boldo réveillent le foi«; le fri ne et la' 
bourdaine régularisent l'Intestln ; la 
reine des prés actionne le rein ; enfin, le 
tilleul, la verveine, la réglisse calment les 
n«rf* et donnent i celte tisane unique 
son parfum agréable,

T h É p e s B ^ M I U

I.M i8 plantes.du Thé des Familles aglsseat doaeement,.  
progressivement, et puis, rien n'e»t plusslmplequ»deda<er 
voüs-méms ls for» <le votre Thé des Familles suivsDt la 
résolut obtenu ls veille. La grande bollt : 7 Frt i& chet 
Boirt pharmacien

VEUF. 42  ANS
n i ’ 1**.., , i enfant, m . 
rjeux. épeuserait vemr«, 
boni.-. ii.Ciîagere. de :a 
iâ 4Ò eivcz on o^
»J**« cii/^nta. Ccrlr« N. 
AJ.C. au « ■

raX,i“ )i^,5 Ä W Ä
pentienné des Mlne^,
meme a«c si sén«:;>c 
Ecrire N.A.D.J au Réve t 
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A U T O S
PEUGEOT Mî, b C\*. 4 
porte*, bon etat à v«*n- 
drr Pnx ba». PrenUr« 

ladre.̂ Â- « Re%’eil »

;CITROËN T . A . 9 C V

CHASSIS CABINI
r;erw‘ut t  rou«s juin*- 

tr.. vl*ibl# 4<. 
ruc d Arrav. Lill«. 216âO

A VENDRE
In« Machine a te 
arque Oi'ver. bon é 

LFROY-MERLIN

Moteurs électriques i ct̂ ÂM'prcNo*!'LacU:1í!
86. rue Nationale Petite- 
Synthe. 4.îu0

O F F R E Í

D 'E M P L O I S

I AGENTS dem. part, pr 
vente prod. détersif en 
more, rempl. savon, ^ r .  
Savennarl» d» la Char
treuse, SALON (B.dJt)

...... .............. .... .......... .. 11.86*
dépleyé. Or»»»» fart«, t MeMurs élaelrK|ÍM» I iî.P.
■»»«ule 1.«N k-. P»lne»nneu»s, Ols»lll» ■»mbl»d.
Pileuee a tél». R»ul»u»». Olntreus». Lapidaire, par- 
eeua» TampMu. * 01«. M»rbra. Encium«. Btaux,
Càbl» asier. Chlgneile éleelrl«ua. Appareil »«udure 
et etnlunwau». Armeires métalliau«». Vastlalres 
métalllaiM». •alladeuae. Meubles divers. Impar

tant« blbll»th««ue. Armoires, Table», F»y«rs, — 
lt 0<CEM «RE. t h. H . C. SINaER.

1Z202 14.810

MERCREDI

«T U D E  DE .M- P A U L  DEUCPIu\NQUE 
Notaire à LILLE, S, rue Deni»-Godefroy, S 

A  V F N n R F  LILLE-FIVE8, 95, rue Gullaume 
Wemier», Vaste propriété .

commerce «t hahiution. —  Prix ........  260.000 fr»
LILLE, 26, rue d’Alembert - Habitation 14i).000 fr» 
LILLE, 28, rue d’Alembert - Habitation 1,̂ 10.000 frs 
LOOt-LILLE, 2 rue J -Ferry. HabiUtion 70.000 fr»ry. Habitauon To.oou 1rs 

Dépendance» 40.000 frs

E N S E I G N E M E N T

LANGUES 5« fr. par meis
Allem.. Angl Esp,. ttal 
LILLK 42 r Gambetta 

11.104

VELOS-MOTOS
à forfait. * Rapidement 
19. rue Niroias-Leblanc. 
LILLE - Téléph 701-75 

21.660

Chaises «t tatoles de lar
dln »ont recherrhéei. -  Liberte! Lll'ie. 
B«ut«n, 90.. boul de 1.«'
Uberté. LIIM. 216&5

RKCHERC:HONb 
Ets H. W A TREM EZ

42. r. Andre. Caudry Nd 
11.120

FRIGIDAIRE à S«l «U 
«Metrique est rechcrché. 
Mut«n. 09. boul. de U 

21664

M OTOS  ELBCTR10UE8
Faites électrifier vélos 
motos, autos tris, sidcs. 
volt mutilés Atel. L. 
MACQUET. Arm«ntieres. 
Agent O TOM OT R A  4200

POULES PONDEUSES
Delobelle>Blomme. 35. rue 
Camot. Wattrelos.

21.57Ï»

ACHAT-VENTE
RÉPARATIONS T.S.F 

M. LABEEUW
Constructeur. 284. 

rue P Legrand. LILLE

OccasJonK t>our Pâtiss*«rs 
«t biscultiers : Divers 
plaques et moules pour 
champ^giics. boudoirs, 
biscuit« de Heun&. Made> 
leuies. méideleincttes. ca 
kes. biscottes ctat neuf 
Pr adresse au « Réveil i

X  Q  F  Maison DECOCK. de U  rue d Abouku 
I ,u.M. transférée au 3S7, rue Q«ml>«tt«. LILLE

ACHÈTE TOUJOURS POSTES ET PltCES DÉTA
CHÉES. même mauvais état ZI 629

Desirr acheter comptant 
•O N N E  CAVE petite ou 
frde Écr. D  R C T. RéveU 

34.Ö44

ESSIEUX AGRAIRES
Neufs, avec ou sans fréin 
disponibles 3 et 4 tonnes 
A LIPERS» Agent M -
chelín. 9 et 10. rue Ro 
land. LILLE 21.62}<

ITN I-IVRE UTILE 
LA FEMME «t L 'AM OUR
dc Grémillon: 12 £r. Libr 
G. M ARCIREAU. 51. 'u< 
C«rméhtes. POITIERS.

11.280

PENDULE A TM OS «n
recherchée Fa:re offre ft 
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« QUI eit-ce ? Ah ! Oauthier Mirignau 
le fli» de cet imbécile ? « Et Je ne l’ai pa» 
voulu. ^ cauae de toi !.. Je t’amia.o 
trop I... Oh ! toi, mon Oauthier, moc 
fila. toi. tu ne me refuser»» pa» ton pai- 
don.„ Je aui* »i malheureux, paidonne- 
mol. p*rdonne-moj ! 

n eUit »cnu Jusqu’au Jeune nomme 
De iea bras tendu» potu: l’implorer. 11 

le touchait presque 
Oauthier reitait immobile, le* yeux

Pas un mot ne tomba de se* létrres ' 
Le docteur murmura :

— Le chAilment ! le cHAtiment I 
Il eut une sorte de sanglot nerveux 

navré
Et brusquement, d’une main tréi ter

me s*na que personne eut eu le temps 
de te douter de son intention, il s’en- 
lonça vers le coeur Itisqu'a «arde. un 
c ; poii,i'.ard.

Bt il tomba

Un flot de sang se répandu sur 
plastron blanc de sa chemise.

Cela avait été si soudain qu’ll y eut 
un moment de stupeur.»

On voyait ce spectacle terrible du 
vieillard ensanglante et agonisant et 
les yeux relusaient d’y croire.

Oauthier, enfin, s’élance vers son pire 
avec un cri de folie,..

— Mon père I mon père I 
Berthelin court chercher de l'eau, des

linige». de» éponge»
Et Oauthier examine la blessure. 
Marignan ne donne pas signe de vie 
Cependant, il n'est pas mort.
Au bout d’un instant, U ouvre les 

yeux
Kt en apercevant son fUs, peBchè au- 

deasus de lui, 11 lui sourit : ’
— Je voudrais ne pomt Doourit san* 

étre sûr que J’emporte,.,
U a tm soupir profond... U s’arrête 
Est<e son demier souffle ?
Un peu de 'VIe lui reste encore.
Il la dépense à formuler clairement

K »  dénr suprtaie qui penictt en w b

esprit, au travers des ombres grandis
santes de ia mort.,.

— Sans étre sûr que.„ J’emporte le 
pardon de Charlotte«, oui,,, et puis aus
si.,, un peu de ton amour filial.,, et de ta 
pitié,,,

Oauthier éclate en sanglots convul
sifs

— Père. J* te sauverai.
— Non l._ U est trop tartL..
— Père, tu ne mourras pas... nous re

parerons le mal que tu as fait et U y 
aura encore des Jours heureux pour toi.. 
Ne meurs pas. ne meurs pas...

— J’al frappé à coup sùr_. Prdon- 
nes-tu ?

— Oh I père. pére. Je t’aime. Je t’ai. 
me. Je te (Nuxlonne t

—  A h  !

Un bonheur mfini, une sorte d’extase 
sur ce visage de moribond.

Il totrnia son regard ver» la Pocharde.
Il l’implore. Il n<a plus la force de 

parler,..
Alors, tous ils supplient Charlotte de 

pardonner à l’homme qui vient de se 
chitier.

Mais Charlotte se tait, et ce silence 
est tragique.

Elle a trop souffert { le pardon n« 
vient pas à aes lèvres...

Claire et Louise s’approchent de 1« 
pauvre femme.

Elles l’enveloppent de leur* bras, dan» 
un même sentiment, dans une même 
pensée.

m  Jes deux Jeune* ilUe* murmureni ;

— Mère, te souviens-tu de la prière 
que tu nous a apprise, autrefois ? ’Tu 
n’as pu l’oublier, puisqu’il y a quelquee 
Jours à peine tu uous la redisais... Ecou
te, mère, ècoutc...

Et, ensemble, elles lul repètent :
« Mon Dieu, pardonnez à tou» ceux 

qui ont fait du mal à notre pauvre ma
man comme elle leur a pariionné elle- 
même», »

Charlotte est vaincue. Sc» yeux s’em
plissent de larmes 

Elle a enseigné le pardtm à ses en
fants. Est-ce qu’elle peut refuser de par
donner à son tour 7,..

Le regarde de Marignan la suppUe 
toujours.,,

EUe étend les mains au-dessus du 
moribond ;

— Je lui pardonne !„.
Le vieillard s’affaisse dans les bras 

de son fils 
Pendant une seconde, — la dernière 

de sa vie, — les yeux se sont emplis d’un 
reflet de Joie surtiumaine 

lA paix est entrée dans cette ime 
Il est mort.
Tou» s’agenouillent et prient.
Et dans le silence profond, religieux, 

on n'entend plus que les sourds et la
mentables sanglota du fils qui pleure 
•on père I

VI
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Huit Jours sc sont passé*, et dans les 
Journaux U n est plus question que de

l’ftffalre de la Pocharde La mort de 
Marignan est commentée. Ijcs magis
trats connaissent la vérité, mais ils gar
dent pour eux ce qu’elle a de trop triste 
et les vraies raisons de la mort ne sont 
point expliquées au public.

On dit que Marignan a reconnu trop 
tard que Charlotte Lamarche était inno
cente et qu’il s’est suicidé pour ae punir 
de »on erreur.

Ce qu’on ne dit pas, c’est que. l’erreut, 
11 la connaissait depuis douze annnées et 
que son silence même était un crime.

Et cette fin, qui semble bien un châ
timent. excite pourtant quelque com
passion.

Tous les détails de cette affaire sont 
remué», ressuscitent, et voilà mainte
nant que ce nom de la Pocbarde. tant 
exécré autrefois, et si odieusement célé
bré. devient de nouveau populaire, mal* 
enveloppé de respect, d’amour 

On sait toul ce que la pauvre lemmt 
a souffert, et de toute 1« Prance. de toii- 
tea les provinces les plus reculées, s’èièv» 
un grand cri de pitié.

Et cela suffit à Charlotte.
Elle ne demande pas d'autre Justice 

d'autre réhabilitation.
Au Clos des Noyers ie bonheur règne 
Mais un bonheur pourtant, qui et. 

assombri par des nuages 
C’est le souvwiir du pauvre Oauthier 

qui apporte cette tristesse.
On sait qu’il n’a pa.'i quitté Tours. Leb 

obscques de son pére, le* leaseignrmeats

A donnt'r à la Justice sur l’enquête per
sonnelle qu’il avait faite lui-méme a 
Maisson-Bniyère. l’ont empêche de re
tourner à Paris.

Puis, retourner a Paris, est-ce quH 
y songe ?

Est-ce que sa vie n’est pas la-bas. au 
Clos, au milieu des arbres que dépouille 
l’automne, au milieu des champs que les 
frimas du matin blanchissent, non loin 
üe la Jolie rivière que recouvrent, pres
que perpétuellement, les brouillards, %u 
Clos des Noyers, où est resté son cœur y

Mais, depuis l’aveu terrible du père, 
il n'a pas osé y retourner.

C’est Claire qui vient le trouver avec 
Charlotte.

Et il les reçoit, dans ce cabinet de tra
vail où. quelques mois auparavant, ü 
avait été surpris par Marignan quand 
il lisait; en secret, les débats du célèbre 
procès.

Claire savance vers lui et lm tend 
les mains ;

— Vous êtes malheureux.. Pourquoi 
nous oubliec-vous ?

Charlotte lul dit, très doucement :
— Croyee-vous que Je garde conue 

vous quelque arrière-pen»ée r Est-ce que 
Je ne sais pas que si l’honneur m’est 
enfin rendu c ett i vout que Je le dois ? 
J’ai pardonné à votre père mourant... Ei 
maintenant que Je suis heureuse. Je 'o 
plains de tout mon coriu'. caj- 1-ji au.'.i-i 
a dil souffrir pendant que Je souffr; . 
molmèmc.,. Pourquoi vous éloignec-

voiis de nous ?^Pourqu«i ne voules-vo'j* 
pas continuer d'étre notre ami 7

Claire, pendant que Charlotte pariait 
ainsi, semblait caroster le pauvre gar
çon d’un regard timide, incertain

Oauthier murmura, s’adressant A 1« 
Jeune fiUe ;

— Maintenant que vous tm m  quel tut 
le crime de mon ^re._ il n’ett plus pw. 
sible que vous m'auniez. Et voilA pour* 
quoi Je ne voulais plus reparaître devant 
vous.. Mon nom restera pour vous, éter
nellement, commc le souvenir de la plut 
effroyable de» injustices». Cela du.t 
être... Je ne me plains pas...

Claire lui pnt la main

— Oauthier. m’aimes-vous toujours T
— Comme un fou,

— Oauthier. vou» m'avec dit que voua 
étiec prêt à oublier mon passé.

— Je l’ai oublié,. Ett-ce que wnis êtes 
TOopabie vou» .7 Kst-ce que tous œa maU 
heurs, héla» 1 ce n’est pa* i man uèra 
qu’U faut les reprocher ?

— Oubli pour oubli, voulaa-vou* f

— Claire ! Claire I

— PardMi pour pardon. ie6]«a.vou* T

*  Je vous aune.,, mai* lainala. laaaia.
wus ne voudi« porter mon
mal» votre pauvre mère n’» cowMDti.

Charlotte l’interrompit :
ÎA tmtrtj.


